
 

Conditions d’élimination des PPNU et EPIU 

➢ Le port d’équipements de protection individuelle (EPI) adaptés est obligatoire pour manipuler les PPNU. 

➢ Préparation des PPNU : dans leur emballage d’origine, transvasements interdits sous peine de sanctions. 

➢ Suremballage des PPNU : obligatoire pour les emballages ouverts, en mauvais état ou souillés : placez chaque emballage dans 
un sac de suremballage translucide – étiquetez le sac avec un autocollant « PPNU à détruire » disponible chez votre distributeur. 

➢ Suremballage des EPIU : obligatoire dans un sac transparent pour contrôle. Etiquetez si possible le sac avec une étiquette « EPIU à 
détruire ». 

➢ Apport des PPNU et EPIU : selon les conditions, à la date et au lieu indiqué par le distributeur, avec votre demande d’élimination 
préalablement enregistrée. 
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